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Ce mardi 13 septembre 2022, plus de 75 % des professeurs, la moitié de la vie
scolaire et l’ensemble de l’équipe du dispositif ULIS, sont en grève au collège
Jean Moulin de Sannois pour exiger la diminution des effectifs par classe.

Depuis la rentrée, notre collège accueille plus de 600 élèves, et les inscriptions
continuent d’arriver. Ceci résulte d’une hausse démographique, pourtant prévisible
depuis plus d’une décennie, dans l’ensemble du département. Mais c’est aussi la
conséquence d’un manque de moyens humains et matériels dans l’Éducation
nationale.

● Notre dotation globale (DG) a baissé de 19 heures par rapport à l’année
dernière.
● Quatre classes accueillent 29 élèves ; six classes en accueillent 28.
Plusieurs  de ces élèves sont  en outre  accompagnés par  des AESH,
portant l’effectif total de certaines classes à plus de 30, ce qui dépasse
parfois la capacité d’accueil des salles.
● Depuis la rentrée, l’infirmière est  absente et  n’est  pas remplacée ; cette
situation a déjà été vécue l’an dernier pendant plusieurs mois.



● La  structure  de  l’établissement,  et  notamment  l’étroitesse  de
certaines salles et des couloirs, ainsi que l’obsolescence d’une partie
du  matériel,  rendent  les  conditions  de  travail  difficiles,  voire
dangereuses, pour les élèves et les personnels.
● Notre  établissement  accueille  plus  de  50 %  d’élèves  boursiers  et
boursières, notamment issus de quartiers relevant de la politique de la ville.
● Le  climat  scolaire  se  dégrade  d’année  en  année  à  l’intérieur  de
l’établissement, alors que depuis plusieurs années, les tensions aux abords
du collège sont récurrentes et préoccupantes.
● Les résultats obtenus à l’examen du diplôme national du brevet, 69 %, sont
en dessous des moyennes nationale et départementale.
À  ce  titre,  le  collège  Jean  Moulin  devrait  évidemment  relever  de
l’éducation prioritaire.

Cette situation est contradictoire avec la circulaire de rentrée 2022 qui affirme que
« l’excellence, l’égalité et  le bien-être sont les objectifs  majeurs de cette année
scolaire. »
Les  sureffectifs  en  classe  empêchent  de  mettre  en  place  une  véritable
pédagogie fondée sur la différenciation et la prise en charge des besoins de
chaque élève. De fait, la notion « d’école inclusive » est impraticable.

Nous, personnels du collège Jean Moulin, sommes donc très majoritairement en
grève pour toutes ces raisons. Nous revendiquons de toute urgence     :  

- l’ouverture d’une classe dans tous les niveaux comptant des classes à
plus  de  27  élèves,  prioritairement  en  cinquième,  première  année  du
cycle 4 préparatoire au brevet, comme nous l’avons demandé dès le
début de l’année ;
- la fixation d’un seuil maximal de 600 élèves, et donc l’ouverture d’un
nouvel établissement dans le cadre d’une révision de la carte scolaire ;
- le  renforcement  du  temps  de  présence  du  pôle  médico-social
(infirmière, psy-ÉN, assistante sociale, médecin scolaire) ;
- le  renforcement  de  l’équipe  de  vie  scolaire,  avec  notamment  la
création et la pérennisation d’un second poste de CPE et la création de
postes d’assistants et assistantes d’éducation ;
- la labellisation en réseau d’éducation prioritaire.

Nous avons déjà alerté  la DSDEN sur la situation l’an dernier, ainsi qu’en cette
rentrée, sans la moindre réponse de  leur part, alors que notre préavis de grève
avait  été  déposé dès le  mois de juin.  L’absence de réponse montre  le peu de
considération de notre hiérarchie. 

Les personnels grévistes du collège Jean Moulin de Sannois,
avec l’appui de l’intersyndicale locale

(CGT Éduc’action, SNFOLC, SNES-FSU, SUD Éducation)


